
466 

 

PROCES VERBAL DU BUREAU DIRECTEUR 
DES HAUTS-DE-FRANCE BASKETBALL 

 
qui s’est tenu le mardi 10 décembre 2019 à Phalempin à 18h 

 
 
 
 
Présents : MM.    DENEUX J. - DERUWEZ O. - LEPRETRE G. - LY SIN CHENG JM. - MERLIOT P.  

MOLLET D. - TARTARE J.M. - VANHAMME B. -  
 
Excusés : Mmes COESTIER E. - NONNON M. 
 M. DEVOS C.   
 
Invités : Mmes HEMBERT S. - LEIGNEL M. – RUWET L. 
                                                           
 MM. D’HALLUIN O. - DORMIEU M. - FRYDRYSZAK F. - NYS P. - WEBER M. 

VERKINDT B. 

 
PRESIDENCE – P. MERLIOT 
 
Paul MERLIOT accueille les élus et revient sur l’activité de la présidence depuis le bureau directeur du 
12 novembre 2019 : 
 
- Le 15-16/11 Il a participé au Bureau fédéral avec notamment un focus sur l’E-Sport. 
 
- Le 18-19/11 Il a participé au bureau et au comité directeur de la LNB. Les droits TV risquent 
   d’être renégociés à la baisse, ce qui pourrait entrainer un manque à gagner  
   important pour la LNB et la FFBB 
 
- Le 21/11 Il a remis, en mairie de Phalempin, la médaille de bronze Jeunesse & Sport à  
   Christian PROVOTAL. 
 
- Le 22-23/11 Il a participé à la réunion de la Zone Nord : 
 
   . Focus sur le Mini Basket 
   . Bilan des actions + planning des actions de la Zone jusque 2020 
   . Nouvelle offre de licence fédérale (socle + extensions) 
   . Dématérialisation de la licence 
   . Synthèse du séminaire des offres de pratique des Automnales 
   . Réunion des présidents : reconduction des accords de Noyon + finales des 
    championnats 3X3 confiées au CD60 (Master de Ligue) 
 
- Le 27/11 Il a reçu une personne qui est en contrat d’alternance au CROS et qui réalise un 
   état des lieux des disciplines sportives dans la région HDF. 
 
- Le 28/11 Il a reçu le directeur de la FNSU et son adjointe. La signature d’une convention   
   de partenariat sur la formation des arbitres 5X5 et 3X3 devrait être signée début 
   2020. 
 
- Le 30/11 Il a animé une réunion avec les secrétaires administratives, le secrétaire général, 
   le trésorier, les CTS au cours de laquelle les missions de chacun ont été rappelées 
   ou mises en place. Cette réunion avait été rendue nécessaire par les nombreuses 
   nouvelles missions prises en charge par la Ligue et le nombre grandissant  
   d’intervenants, qu’ils soient élus ou salariés. 
 
- Le 7/12 Il a assisté à la rencontre de PNM entre Gricourt et Gouvieux. 
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- Le 9/12 Il a remis la médaille d’or FFBB à Marie-Josée FUENTES à Nogent sur Oise. 
 
Paul MERLIOT donne ensuite quelques informations : 
 
La Ligue va accueillir un bureau fédéral le 28 mars 2020 à Lille. 
 
Jean-Pierre SIUTAT nous rendra visite en début d’année. Il souhaite rencontrer les collectivités 
territoriales, les élus des comités et de la Ligue ainsi que les présidents de clubs. Paul MERLIOT compte 
beaucoup sur la participation des présidents de clubs. 
 
Au sujet du procès en cours dans l’affaire des contrats de location des photocopieurs, une 1ère réunion 
est prévue au TGI de Lille ce 11 décembre 2019. L’avocat de la FFBB, qui suit cette affaire, a désigné 
un postulant à Lille. 
 
SECRETAIRE GENERAL – O. DERUWEZ 

 
Olivier DERUWEZ informe qu’après finalisation du dossier, la subvention accordée par le Conseil 
Régional pour l’achat du minibus sera 8 736.26 € au lieu de 9 531 €. La reprise de l’ancien véhicule par 
le garage a entraîné un recalcul de l’aide financière. Cette somme devrait être versée très 
prochainement. 
 
Il travaille actuellement avec Paul MERLIOT à la justification de l’utilisation de l’aide 2019 pour l’aide aux 
Ligues Régionales versée par le Conseil Régional. Le dossier 2020 sera transmis dans les prochains 
jours. 
 
Concernant les récompenses fédérales, la Ligue a un quota de 10 médailles d’or, 20 médailles d’argent, 
20 médailles de bronze et 20 Lettres de félicitations. 
Afin de faciliter le traitement des demandes pour les clubs, les comités et la Ligue, la Ligue Régionale 
propose aux départements de fonctionner dorénavant comme suit : 
 
-  Le quota de médailles d’or et d’argent sera géré par la Ligue (les comités peuvent faire des 
 préconisations mais c’est la Ligue seule qui tranchera). 
 
-  Le quota de médailles de bronze et de Lettres de félicitations sera mis à disposition des comités 
 départementaux. Ils transmettront leurs propositions à la Ligue qui pourra éventuellement les 
 modifier avant de les valider. 
 
Le CD59 est déjà prévenu de ce nouveau fonctionnement. Une communication sera faite prochainement 
vers les autres comités départementaux. 
 
DIRECTEUR TERRITORIAL – M. DORMIEU 
 
Michel DORMIEU informe qu’une formation à l’utilisation du défibrillateur connecté eu lieu ce soir à 
Phalempin avec la participation de 9 élus. Une autre session est prévue le 14 janvier 2020 toujours à 
destination des élus de la Ligue et du CDNBB. 
 
Les missions services civiques ont été mises en ligne. Michel DORMIEU attend le feu vert de l’agence 
du service civique pour démarrer la phase de recrutement. Il rappelle que les contrats devront 
obligatoirement débuter avant la fin 2019. C’est une exigence de l’Agence du service civique. 
 
Élections du CSE : Au premier tour, il n’y a pas eu de candidats, présentés par les organisations 
syndicales représentatives. Un second tour sera donc organisé ouvert aux candidats libres. Un appel à 
candidatures sera lancé le 18 décembre prochain. 
 
AFDAS : Michel DORMIEU a obtenu la prise en charge des frais annexes des formations des CTF et 
des trois personnes qui ont participé au Campus FFBB (environ 4 000 €). 
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COMMISSION SPORTIVE – J. DENEUX et G. LEPRETRE 
 
 
 
 
 
 
CONTROLE PRESENCE JOURNEE PRESAISON 
 
Pour les entraineurs qui n’ont pas participé à la journée de revalidation, un mail a été envoyé aux clubs 
concernés en indiquant les dates de recyclage possible à savoir les 21 ou 22 décembre 2019 ou les 04 
ou 05 janvier 2020. 
Les entraineurs non recyclés à la date du 05 janvier 2020 seront supprimés du staff technique. 
 
CONTRÔLE MEMBRES PRESENTS NON DECLARES DANS LE STAFF 
 
 

EN MASCULINS 

BERCK RANG DU FLIERS PNM 16/11/2019 MAILLARD L. Pénalité 200 € 

BC BLENDECQUES ST OMER PNM 
16/11/2019 

HELIOT A. Pénalité 400 € 
30/11/2019 

DORIGNIES DOUAI AAE RM3 
16/11/2019 

DUFORET R. Pénalité 60 € 
30/11/2019 

USO BRUAY LA BUISSIERE RMU20 

22/09/2019 

GAGOVIC V. Pénalité 210 € 

05/10/2019 

12/10/2019 

02/11/2019 

09/11/2019 

16/11/2019 

30/11/2019 

ROUBAISIEN STADE RMU20 

21/09/2019 

SAOUSSEN A. Pénalité 180 € 

05/10/2019 

12/10/2019 

02/11/2019 

16/11/2019 

30/11/2019 

TOURCOING JG RMU20 30/11/2019 WEIL M. Pénalité 30 € 

BC ARDRES RMU17 

09/11/2019 

LAURENT Q. Pénalité 120 € 
16/11/2019 

23/11/2019 

30/11/2019 

ASG GAUCHY RMU17 
16/11/2019 

MARIE C. Pénalité 60 € 
30/11/2019 

LAMBERSART JF RMU17 16/11/2019 BAUVIN P. Pénalité 30 € 

LILLE METROPOLE BC RMU17 23/11/2019 DORANGEVILLE T. Pénalité 30 € 

MERU BC RMU17 09/11/2019 DJOUMSI F. Pénalité 30 € 

WAMBRECHIES J RMU17 

09/11/2019 

AGHOUILES N. Pénalité 120 € 
16/11/2019 

23/11/2019 

30/11/2019 

STATUT ENTRAINEUR – CONTROLE DE DEBUT DE SAISON 



469 

 

EN FEMININS 

VILLERS BRETONNEUX BB RF2 09/11/2019 MORELLE L. Pénalité 30 € 

ACLPA CALAIS RF3 02/11/2019 CAPON A. Pénalité 30 € 

CREPY EN VALOIS  RF3 09/11/2019 BREYNE A. Pénalité 30 € 

OMNISPORTS AIROIS RFU18 16/11/2019 DEZOUTTER E. Pénalité 30 € 

OMNISPORTS AIROIS RFU15 16/11/2019 FOUBERT A. Pénalité 30 € 

CŒUR DE FLANDRE BB RFU13 
09/11/2019 

GUERIN N. Pénalité 30 € 
16/11/2019 

NEUFCHATEL HARDELOT BC RFU13 09/11/2019 DAULLET C. Pénalité 30 € 

TEMPLEUVE LP RFU13 16/11/2019 DALLE T. Pénalité 30 € 

 
 
 
 
 
DOSSIER CRS 23 – 2019 / 2020 
Championnat RF3 Poule D 
CO TRITH / STADE COMPIEGNOIS 
Du 10 Novembre 2019 
Forfait du STADE COMPIEGNOIS 
 
 Attendu que par mail en date du 09/11, STADE COMPIEGNOIS déclare forfait pour la rencontre 

citée ci-dessus, 
 Attendu que les arbitres ne se sont pas déplacés, 
 Pénalité financière de 117,50 € pour rencontre perdue par forfait à la charge du STADE 

COMPIEGNOIS, 
 La rencontre RETOUR aura lieu le 26 Janvier 2020 à 10h30 à TRITH. 
 
DOSSIER CRS 24 – 2019 / 2020 
CRM 3ème tour 
ASCC MARGNY / ASG GAUCHY 
Du 24 Novembre 2019 
Forfait de l’ASG GAUCHY 
 
 Attendu que par mail en date du 23/11, l’ASG GAUCHY déclare forfait pour la rencontre citée ci-

dessus, 
 Attendu que les arbitres ne se sont pas déplacés, 
 Pénalité financière de 250 € pour rencontre perdue par forfait à la charge de l’ASG GAUCHY, 
 L’équipe de l’ASCC MARGNY est donc qualifiée pour le tour suivant. 
 
DOSSIER CRS 25 – 2019 / 2020 
Championnat RF2 Poule A 
O GRANDE SYNTHE / CAPPELLE BC 
Du 1er Décembre 2019 
Forfait de CAPPELLE BC 
 
 Attendu que par mail en date du 30/11, CAPPELLE BC déclare forfait pour la rencontre citée ci-

dessus, 
 Attendu que les arbitres ne se sont pas déplacés, 
 Pénalité financière de 132,50 € pour rencontre perdue par forfait à la charge de CAPPELLE BC, 
 La rencontre RETOUR aura lieu le 02 Février 2020 à 16h00 à O GRANDE SYNTHE. 
 
 
 
 

FORFAITS et PENALITES 
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DOSSIER CRS 26 – 2019 / 2020 
Championnat RFU20 
US BEAUCHAMPS / HEM SBB 
Du 08 Décembre 2019 
Forfait de HEM SBB 
 
 Attendu que par mail en date du 04/12, HEM SBB déclare forfait pour la rencontre citée ci-

dessus, 
 Attendu que les arbitres ne se sont pas déplacés, 
 Pénalité financière de 40 € pour rencontre perdue par forfait à la charge de HEM SBB, 
 La rencontre RETOUR aura lieu le 29 Mars 2020 à 10h30 à US BEAUCHAMPS. 
 
DOSSIER CRS 27N – 2019 / 2020 
Championnat RMU20-2 
EN ESCAUDOEUVRE BC -2 / PROVILLE BASKET 
Du 17 Novembre 2019 
Forfait de EN ESCAUDOEUVRE BC -2 
 
 Attendu que par mail en date du 13/11, EN ESCAUDOEUVRE BC -2 déclare forfait pour la 

rencontre citée ci-dessus, 
 Attendu que les arbitres ne se sont pas déplacés, 
 Rencontre perdue par forfait pour EN ESCAUDOEUVRE BC -2. 
 Pénalité financière de 40 € pour rencontre perdue par forfait à la charge de EN 

ESCAUDOEUVRE BC. 
 
DOSSIER CRS 28N – 2019 / 2020 
Championnat RMU20-2 
LAMBRES BC -2 / DORIGNIES DOUAI AAE 
Du 24 Novembre 2019 
Participation d’un joueur, de LAMBRES BC, « BRÛLÉ » en équipe 1 et ayant joué avec l’équipe 2 
 
 Attendu que M. LEPAGE MATTHIEU (BC0210051) licencié à LAMBRES BC, brûlé, avec l’équipe 

première a joué avec l’équipe 2 en date du 24 nov. 2019. 
 Attendu que suivant l’article 50 du Règlement Sportif de la Ligue, ce dernier ne pouvait pas 

participer à la rencontre citée ci-dessus. 
 Rencontre perdue par pénalité pour LAMBRES BC -2. 
 Pénalité financière de 40 € pour rencontre perdue par pénalité à la charge de LAMBRES BC. 
 
DOSSIER CRS 29N – 2019 / 2020 
Championnat RMU20-2 
ONNAING JA / USAC SOMAIN MARCHIENNES BB 
Du 24 Novembre 2019 
Forfait de USAC SOMAIN MARCHIENNES BB 
 
 Attendu que l’équipe de USAC SOMAIN MARCHIENNES BB ne s’est pas déplacée à ONNAING 

JA en date du dimanche 24 nov. 2019, 
 Attendu que les arbitres ne se sont pas déplacés, 
 Rencontre perdue par forfait pour USAC SOMAIN MARCHIENNES BB. 
 Les frais de déplacement de la rencontre ALLER N°4562 à rembourser à ONNAING JA à savoir 

41 km x 1€ = 41€ à la charge de USAC SOMAIN MARCHIENNES BB. 
 Pénalité financière de 40 € pour rencontre perdue par forfait à la charge de USAC SOMAIN 

MARCHIENNES BB. 
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DOSSIER CRS 30N – 2019 / 2020 
Championnat RMU15-2 
CONDE BASKET / DENAIN ASCVPH -2 
Du 30 Novembre 2019 
Forfait de DENAIN ASCVPH -2. 
 
 Attendu que lors de la rencontre citée ci-dessus, l’équipe de DENAIN ASCVPH -2 a refusé, au 

cours de la deuxième période, de continuer la rencontre, 
 Attendu que suivant l’article 26 du Règlement sportif de la Ligue, toute équipe qui abandonne le 

terrain de jeu est considérée comme ayant déclarée battue par forfait sur le terrain, 
 Rencontre perdue par forfait pour DENAIN ASCVPH -2, 
 Pénalité financière de 35€ pour rencontre perdue par forfait à la charge de DEANIN ASCVPH -2. 
 
DOSSIER CRS 31N – 2019 / 2020 
Championnat RMU15-2 POULE D 
Forfait général de Saint Quentin BB  
 
 Attendu que par courrier en date du 05 déc. 2019, SAINT QUENTIN BB nous informe de son 

forfait général pour son équipe évoluant en championnat RMU15-2 POULE D à compter du lundi 
09 déc. 2019 

 Pénalité financière de 105€ pour forfait général à la charge de SAINT QUENTIN BB. 
 
DOSSIER CRS 32N – 2019 / 2020 
Championnat RFU18-2 POULE B N°5809 
CTC CAMBRESIS UNION BASKET / BB VILLERS BRETONNEUX  
Du 11 Décembre 2019 
Forfait de BB VILLERS BRETONNEUX. 

 
 Attendu que par mail en date du 10/12, BB VILLERS BRETONNEUX -2 déclare forfait pour la 
 rencontre citée ci-dessus, 
     Attendu que les arbitres ont été prévenus. 
       Rencontre perdue par forfait pour BB VILLERS BRETONNEUX. 
       2ème forfait pour BB VILLERS BRETONNEUX. 
       Pénalité financière de 80€ pour rencontre perdue par forfait à la charge de BB VILLERS 
 BRETONNEUX. 
 
DOSSIER CRS 33N – 2019 / 2020 
Championnat RFU15-2 POULE C  
Rencontres perdues par pénalité pour BB VILLERS BRETONNEUX 
Joueuses ayant participé aux rencontres avec un sur classement « D ». 
 
 Attendu que dans un mail en date du 25/10, la Commission Sportive Régionale avez constaté 
 que les joueuses KETELS ROMANE (BC070010) et DUMONT ALICE (BC076943) jouaient avec 
 un sur classement « D ». 
 Attendu que la Commission Sportive Régionale avait demandé au club de BB VILLERS 
 BRETONNEUX de se mettre en conformité médical concernant le sur classement « D » en 
 sur classement « R » ou, de ne plus faire participer, ces deux joueuses, à aucune rencontre sous 
 que ces dernières soient perdues par pénalité. 
 Attendu qu’après vérification des feuilles, la Commission Sportive Régionale a constaté que les 
 joueuses KETELS ROMANE (BC070010) et DUMONT ALICE (BC076943) ont participé aux 
 rencontres suivantes avec un sur classement « D » : 
 KETELS ROMANE : N°5874 du 12/10, 5883 du 09/11, 5892 du 16/11, 5910 du 30/11 et 5919 du 
 07/12. 
 DUMONT ALICE : N°5883 du 09/11, 5892 du 16/11, 5901 du 23/11 et 5919 du 07/12. 
 De ce fait, TOUTES ces rencontres sont perdues par pénalité. 

 Pénalité financière de 35€ pour rencontres perdues par pénalité à la charge de BB 
 VILLERS BRETONNEUX (une seule notification pour toutes ces rencontres). 
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 COUPE TERRITORIALE SENIORS MASCULINS et FEMININS 
 

 
Les finales des Coupes Territoriales Seniors masculins et féminins auront lieu le samedi 21 décembre 
comme suit : 
 
SECTEUR NPDC 
 
FINALE U17 MASCULINS à 14H30 : non connu à ce jour 
 
FINALE FEMININS à 17h00 
 LAMBERSART BLM (EREG) +21pts / CO TRITH (NF1) 
 
FINALE MASCULINS à 20h00 
 CALAIS BASKET (NM2)   / AS LOON PLAGE (NM2) 
 

Ces rencontres auront lieu à la HALLE Jules VEZILIER – Rue Descartes – 62800 LIEVIN 
 
Les finales féminines U18F se dérouleront à BRUAY le dimanche 22/12 EN PLATEAU ½ 
FINALES : 09H30 et 11H00 - FINALE à 15 H 00 
 
SECTEUR PICARD 
 
FINALE FEMININS à 17h00 
 
 STADE COMPIEGNOIS BB (EREG) / BB LA CROIX ST OUEN (EREG) 
 
FINALE MASCULINS à 20h00  
 
 SAINT QUENTIN BB (EREG) +14pts / ESC LONGUEAU AMIENS MSBB (NM2) 
 
 

Ces rencontres auront lieu au Complexe Marcel GUERIN – Quartier de la Prairie – 60280 
MARGNY-LES-COMPIEGNE 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
TEXTE adopté en BUREAU DIRECTEUR :  
 
Les championnats régionaux « jeunes » servent à la formation et au perfectionnement. Une réunion 
mixte de concertation s’est tenue le 26 novembre entre les Commissions Sportive et Technique.  
 

RAPPELS ET/OU MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS AU REGLEMENT 
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Suite à l’accord du BUREAU DIRECTEUR et dans l’intérêt général, les résultats des premières phases 
sont étudiés et, si nécessaire, pris en compte pour rééquilibrer les niveaux de seconde phase, lorsque 
des équipes semblent en difficulté importante ou dominent leur poule. 
 

1. En masculins, 
 
➢ Les niveaux de phase 1 sont pléthoriques et les championnats sont conçus pour une phase 

unique sur le premier niveau. Quelques entraîneurs pourront cependant être consultés par la 
Commission Technique pour un échange éventuel de niveau en mi-saison dans l’intérêt de la 
formation des joueurs. 

➢ Les poules de deuxième niveau sont programmées en niveaux et il n’y a pas de changement 
à ce qui est prévu. 
 

2. En féminins,  
La seconde phase tiendra compte de quelques écarts constatés dans le niveau afin de réaliser des 
poules, si possible, mieux équilibrées.  
 
Vous trouvez ci-dessous les décisions modificatives éventuelles prises pour la constitution des poules 
de seconde phase. 
 

➢ En U18 : phase 1 ; 24 équipes réparties en 2 niveaux de 2 poules de six. 
                       Deuxième phase : 3 poules de 8 (P = niveau 1, p= niveau2 en 1ère phase) 

 Niveau « ELITE » de 8 équipes : (PA1+PA2+PA3+PA4) + (PB1+PB2+PB3 +PB4) 
 Niveau « EXCELLENCE » de 8 équipes : (PA5 + PA6) +(PB5+PB6) + (pA1 + pA2) + 

(pB1 + pB2) 
 Niveau « PROMOTION » de 8 équipes : (pA3 + pA4 +pA5 + pA6) + (pB3 + pB4 + pB5 

+ p B6)   
                             N.B : Toutes les rencontres sont jouées 
 

➢ En U15 : phase 1 ; 24 équipes réparties en deux niveaux de 1 + 3 poules de six 
Deuxième phase : 3 poules de 8 (P = niveau 1, p= niveau 2 en 1ère phase) 

 Niveau « ELITE » de 8 équipes : (PA1 + PA2+ PA3 + PA4 + PA5) + (pA1 + pB1 + 
pC1) 

 Niveau « EXCELLENCE » de 8 équipes : (pA2+pA3) + (pB2 + pB3) + (pC2 +pC3) + 
pA4 + pB4 

 Niveau « PROMOTION » de 8 équipes : PA6 + (pA5 + pA6) + (pB5 + p B6) + (pC4 + 
pC5 + PC6) 

                             N.B : Toutes les rencontres sont jouées 
 

➢ En U13 : : phase 1 : 18 équipes réparties en deux niveaux de 1 + 2 poules de six. 
                       Deuxième phase : 3 poules : 1de 8 et 2X 6 (+1 équipe picarde et 1 équipe invitée - P 
= niveau 1, p= niveau2) 

 Niveau « ELITE » de 8 équipes : (PA1 + PA2+ PA3 + PA4) + (p A1+pA2+ pB2+ p B1)  
 Niveau « EXCELLENCE » : 6 équipes : (PA5+PA6) + (pA3 + p A4) + (p B3 + p B4) +    
 Niveau « PROMOTION » : 6 équipes : (pA5 + pA6) + (pB5 + pB6) + Pic. + invitée          

 
N.B : Toutes les rencontres sont jouées 
 
MODIFICATION DU COMITE DIRECTEUR :   
 
EN U13 : Le CD prend en compte les résultats très serrés des poules du second niveau de  

  première phase et souhaite porter à 8 le nombre des équipes de la poule « élite » de  
  seconde phase en faisant descendre en excellence les deux derniers de la poule de  
  niveau 1 et monter les deux premiers de chacune des poules de niveau 2.  

  La poule de niveau 3 sera composée de 5 équipes sauf demande d’admission d’une  
  équipe supplémentaire par son département d’origine. 
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FORFAIT GENERAL EN CHAMPIONNAT REGIONAL SENIORS : 
 
La commission sportive rappelle que les forfaits généraux entraînent la descente de deux divisions lors 
de la saison suivante.  
 
FORFAIT GENERAL EN CHAMPIONNAT REGIONAL JEUNES 
 
Tout forfait général d’une équipe de jeunes entraîne l’impossibilité de candidature sur le niveau au cours 
de la saison suivante 

 De plus le club perd ses priorités de candidature sur l’ensemble des divisions de championnat 
« jeunes » 
 
AVENIR DES CHAMPIONNATS REGIONAUX JEUNES 
 
Les manques et défauts d’arbitrage sont devenus récurrents dans nos championnats et il est évident 
que le nombre de rencontres actuel ne peut être maintenu sans une augmentation significative du 
nombre des arbitres, ce qui ne pourra se faire que progressivement. 
 

➢ Afin d’apporter un remède au problème rencontré, quel que soit le nombre des 

candidatures, le nombre maximal d’équipes pour un niveau d’âge est limité : 

a. De 24 à 36 en masculins  

b. 18 à 24 en féminines. 

c. Avec des priorités sportives.  

• Une équipe du secteur Picard (pour 3 à 4 équipes NPDC) sera prioritaire en 

respect du nombre des licenciés de la saison écoulée. 

• Pour tenir compte des droits à accéder depuis les niveaux d’âge inférieurs, 5 à 6 

descentes sont, chaque saison, prévisibles. 

d. Deux niveaux dès la première phase, réservés aux meilleures places de la 

 saison précédente. 

e. 2 ou 3 NIVEAUX lors de la seconde phase. 

 
CRO – JM. TARTARE 
 
Jean-Michel TARTARE présente le CRO News n° 1 et le Mémento qui ont été envoyés aux officiels (voir 
annexes). 
 
Il commente également une analyse de la couverture des rencontres de championnat régional jeune en 
ce qui concerne le nombre d’arbitre désignés et fait des propositions : 
 

Championnat Nb de matchs 0 arbitre 1 arbitre 2 arbitres 

U18F ELITE 6 2  4 

U18F D2 5  2 3 

U15 ELITE 3   3 

U15F D2 9 2 2 5 

U17M ELITE 7 1 2 4 

U17M D2 16 1 5 10 

U15 M ELITE 6 1 4 1 

U15M D2 12 37 35 5 

U13 M ET F 18 21   

Nb de matchs 82 10   

MANQUE 
ARBITRES 

 18   
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Il semble nécessaire de réduire le nombre de rencontres car le nombre d’arbitres et leur disponibilité, 
ajoutées à la limite actuelle de 3 rencontres maximum par week-end, rend la tâche des répartiteurs 
extrêmement compliquée et chronophage. 
Paul MERLIOT souligne à nouveau le travail d’André BERROYER, de Thierry MUTOS et de ses 
prédécesseurs. C’est un travail de l’ombre que nous devons vraiment mettre en avant. 
 
Il a demandé à la COMED et au secrétaire général de la FFBB d’étudier la possibilité de passer à 4 
rencontres maximum par arbitre chaque week-end. 
Si cette demande est acceptée, il propose que la CRO demande aux arbitres combien de rencontres ils 
souhaitent avoir chaque week-end. 
 
Une formation OTM fédéral va débuter en janvier 2020, les candidatures sont à envoyer à Orlane 
DANEL (crootm@hautsdefrancebasketball.org) avant le 31/12/2019. Un courrier d’information va être 
transmis aux clubs. 
 
COMMISSION DE DISCIPLINE – B. VERKINDT 
 
Bernard VERKINDT informe que la commission a ouvert 46 dossiers depuis le début de la saison (dont 
15 pour 3ème faute technique). Toujours beaucoup trop d’incivilités… 
 
Il ajoute qu’un article est paru dans la presse concernant un entraîneur condamné pour des faits graves. 
Son président sollicite la Ligue pour demander que la licence de cette personne soit annulée. La Ligue 
va demander conseil à la FFBB pour suites à donner. 
 
SOLIDARITES – L. RUWET 
 
Ludopital 
Les jouets commencent à arriver, l’action progresse. 
Un club est même allé chercher le Totem Ludopital à Roubaix, au siège de l’association.  
La saison prochaine, nous organiserons deux livraisons : nous bloquerons en tout début de saison une 
première date de livraison fin décembre et nous garderons notre livraison habituelle du printemps car 
l’association LUDOPITAL est très contente de recevoir nos jouets à cette période pour remplir à 
nouveau ses étagères après Noël. 
De plus, Loredana RUWET tient à rappeler que notre action peut avoir lieu tout au long de l’année. 
Nous avons RDV le jeudi 5 mars prochain pour apporter les jouets récoltés. 
 
Pour l’instant, six clubs participent à l’action. 
 
Téléthon 
À ce jour, 16 clubs participent à l’action de la Ligue. 
Les chèques commencent à arriver : 1530€ déjà récoltés par 6 clubs ! 
 
Les actions du Basket Solidaire seront proposées aux Finales Régionales Trophée Coupe de France qui 
se déroulent cette année sur deux sites : le site de LIEVIN pour la finale Nord-Pas-de-Calais et sur le 
site de MARGNY pour la finale Picardie. 
L’entrée sera à 2€. La totalité des sommes récoltées sur les deux sites, sera reversée au Téléthon. 
Les participants et spectateurs pourront s’ils le souhaitent, apporter un petit jouet neuf pour l’association 
LUDOPITAL. 
 
GRANDS EVENEMENTS – M. LEIGNEL 
 
Les finales de la phase régionale de la coupe de France auront lieu le 21 décembre à Liévin et à 
Margny. 
Les équipes d’organisation sont constituées afin que tout se passe le mieux possible. 
L’entrée de 2€ sera reversée à l’AFM Téléthon. Il y aura également un concours de tirs avec une 
inscription de 1€ qui sera elle aussi reversée à l’AFM Téléthon. 
Les équipes qualifiées, les arbitres et les OTM sont exonérés de ce droit d’entrée mais ils peuvent bien 
évidemment s’en acquitter de manière volontaire au profit du Téléthon. 
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COMMISSION TECHNIQUE – C. DEVOS 
 
Intervention de Fabien FRYDRYSZAK 
 
Notes et éléments introduction 

Séminaires des responsables de Pôles du 29.11.2019 au 1.12.2019. 
Les informations et directives données ont été transmises aux membres de l’ETR présents ce mercredi 
4.12.2019, notamment : 

• Objectifs de haute-performance et présence des jeunes en structures 

• Présentation des plaquettes de présentation de la filière 

• Directives techniques concernant le travail en Pôle Espoirs 

• Table ronde « renforcer le lien entre Pôle France et Pôles Espoirs » 

• Conventions 
 
Pôle Espoirs 

Filière de détection 
En garçons 

Pas de représentants des Hauts-de-France cette saison. 
 
En filles 

Deux jeunes filles participeront au tournoi des demoiselles et camp national. Il s’agit de Téa CLEANTE 
(n-1) et de Charlotte ABRAHAM. 
 
ETR de décembre 

ETR placée sous l’étiquette secteurs joueurs. Elle a été le support d’échanges autour des actions à 
mettre en place, l’interaction entre organes déconcentrés. L’après-midi était consacrée à un échange de 
pratiques autour d’un entrainement du Pôle sur la formation du jeune joueur et les nouvelles pratiques 
d’entrainement. 
 
Sorties du Pôle 
Les premiers contacts ont suivi le Camp Inter-Zones. Actuellement, nous avons repoussé la prise de 
contacts avec chacun des centres en question afin de pouvoir donner une organisation (à proposer à 
l’échelon régional – voir national). 
 
Divers Pôle Espoirs 
Pour travailler sur la dynamique de groupe, le Pôle Espoirs Filles et garçons était en sortie le mercredi 
27/11/2019 à Prison Island à Lesquin. 
 
Hauts-de-France Basket-Ball élite  

U15 élite filles 
Bilan 1ère phase - Poule F  
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Dunkerque : 

Classement Résultats 

1ères  
A :4/5 
R : 5/5 

Accession Poule haute 

 
 
CTC ESBVA FWB : 

Classement Résultats 

3èmes 
A :3/5 
R :3/5 

Accession poule haute 

 
 
Arras PAB : 

Classement Résultats 

4èmes 
A : 2/5 
R : 2/5 

Poule basse 

 
 
 
 
Nogent : 

Classement Résultats 

5èmes 
A : 0/5 
R : 1/5 

Poule basse 
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U15 élite garçons 

Bilan 1ère phase - Poule E  

 

 
BCM Gravelines : 

Classement Résultats 

4èmes 
A : 3/5 
R : 2/5 

Poule basse 

 
BC Liévinois : 

Classement Résultats 

5èmes 
A : 1/5 
R : 1/5 

Poule basse 
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Bilan 1ère phase - Poule F  

 
 

Denain ASCV PH 

Classement Résultats 

4èmes 
A : 1/5 
R : 4/5 

Poule basse 

 
Lille MBC 

Classement Résultats 

5èmes 
A : 2/5 
R : 1/5 

Poule basse 

 
 
Saint-Quentin 

Classement Résultats 

6èmes 
A : 0/5 
R : 0/5 

Poule basse 
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U18 élite, centres de formation et centres d’entrainements masculins 

Bilan 1ère phase - Poule G  

 
 
ESSM Le Portel : 

Classement Résultats 

1ers 
A : 4/5 
R : 4/5 

Accession Poule haute 

 
 
Gravelines BCM : 

Classement Résultats 

2èmes 
A : 5/5 
R : 2/5 

Accession poule haute 

 
 
BC Liévinois 

Classement Résultats 

4èmes 
A : 2/5 
R : 3/5 

Poule basse 
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Bilan 1ère phase - Poule H  

 
 
Lille MBC : 

Classement Résultats 

3èmes 
A : 4/5 
R : 1/5 

Accession poule haute 

 
 
SQBB : 

Classement Résultats 

4èmes 
A : 2/5 
R : 2/5 

Poule basse 

 
 
Denain : 

Classement Résultats 

6èmes 
A : 0/5 
R : 2/5 

Poule basse 
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U18 élite, centres de formation et centres d’entrainements féminins 
Bilan 1ère phase - Poule E  

 
St Amand PH : 

Classement Résultats 

1ères 
A : 5/5 
R : 5/5 

Accession poule haute 

 
Arras PAB : 

Classement Résultats 

6èmes 
A : 0/5 
R : 0/5 

Poule basse 

 
 
Bilan 1ère phase - Poule F  
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Villeneuve d’Ascq  :  

Classement Résultats 

1ères 
A : 4/5 
R : 5/5 

Accession Poule haute 

 
 

COB Calais : 

Classement Résultats 

2èmes 
A : 2/5 
R : 4/5 

Accession Poule haute 

 
 

Wasquehal Fém.B : 

Classement Résultats 

3èmes 
A : 4/5 
R : 2/5 

Accession Poule haute 

 
 

Dunkerque : 

Classement Résultats 

4èmes 
A : 3/5 
R : 3/5 

Poule basse 
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Bilan 1ère phase - Poule G  

 
 

CO Trith : 

Classement Résultats 

2èmes 
A : 2/5 
R : 4/5 

Accession poule haute 

 
 
Aulnoye AS :  

Classement Résultats 

6èmes 
A : 1/5 
R : 1/5 

Poule basse 

 
 

Intervention d’Olivier D’HALLUIN 
Olivier D’HALLUIN informe qu’une convention de partenariat a été signée avec le CREPS pour 
l’organisation du BPJEPS. Il y a un énorme suivi administratif à faire. Ce suivi a été expliqué et confié à 
Christelle MIXTE. Un point devra être transmis au CREPS au moins une fois tous les deux mois. 
 
Les futurs brevets fédéraux seront mis en place à partir de septembre 2020. Ils remplaceront les niveaux 
animateur et initiateur. Il nous faut trouver les référents et les formateurs. 
 
SECTEUR PICARDIE – D. MOLLET 
 
Daniel MOLLET a participé à la réunion du CD60 et nous fait part des quelques informations : 
 
L'Oise a été nommée terre de jeu pour les JO 2024 et plusieurs communes ont été labélisées. 
 
La finale départementale du challenge benjamin(e)s se déroulera le dimanche 2 février à Compiègne. 
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Une soirée technique avec un formateur FIBA - Nenad TRUNIC (Serbie) - aura lieu le lundi 27 
janvier 2020.  
 
La première journée du championnat 3x3 seniors a commencé ce 11 novembre, d'autres journées sont 
programmées à différents endroits. 
 
L'assemblée générale de l'Oise aura lieu à Noailles le vendredi 12 juin 2020. 
 
Les finales de coupe de l'Oise auront lieu à Senlis les 5/6/7 juin 2020. 
 
L'Oise va organiser la finale régionale du championnat 3x3. 
 
Daniel MOLLET a été invité le 10 décembre à la cérémonie de la remise de la médaille d'or de la FFBB 
à Madame FUENTES à Nogent sur Oise, en compagnie du Président. 
 
Pour rappel : finales territoriales seniors féminins et masculins picardes à Margny le 21 décembre et 
Finale four NF2 à Margny les 23/24 mai. 
 
IRFBB – J.M. LY SIN CHENG 
 
Jean-Michel LY SIN CHENG informe qu’il a rencontré Mathieu HOSSELET afin d’accélérer la réalisation 
de la partie formation des officiels du site de l’IRFBB. 
 
Il va également solliciter Ingrid ZIELINSKI pour avoir son conseil. 
 
BASKET SANTE – M. NONNON 
 
Martine NONNON, excusée ce soir, nous a fait parvenir une demande. 
Elle souhaite rappeler aux clubs qui pratiquent le Basket Santé qu’ils doivent impérativement renouveler 
leur(s) label(s) auprès de la FFBB tous les ans, chose qui n’est pas faite dans certains clubs. Un rappel 
a déjà été fait auprès de certains clubs, mais apparemment sans résultat. 
 
TRESORERIE – B. VANHAMME 
 
Bertrand VANHAMME fait un point sur la trésorerie. 
 
Il a payé : 
- 179 438 € à la FFBB au titre de de la deuxième échéance des licences 
- 37 884 € à la FFBB au titre de l’acompte sur les mutations 
 
Concernant la caisse de péréquation (395 équipes) : 
- 7 clubs n’ont pas encore payé la 1ère mensualité 
- 38 clubs n’ont pas encore payé la 2ème mensualité 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, 
Le Président clôture la séance 21h. 
 
Le Président,       Le Secrétaire Général, 
P. MERLIOT       O. DERUWEZ 


